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b) L'article 8 est ainsi comp~èté; 

« Pour les fonctionnaires des cadres communs sccon
daires' et Iocaùx indigoènes.le montant des' rembourse
ments des frais fùnéraires, y compris' l'érection de 
tombe et le service religieux, ne doit en aucun· cas 
être supérieur à 600 francs. 

c) Art.·8 hls (nouveau). - Sont seuls qualifiés 
pour formuler des demandes de remboursement des 
frais funéraires des fonctionnai":s décédés: 

10 - Les veuves; 

20 - Les orphelins; 

3" - Les ascendants en ligne directe. 


d) L'article 10 est ainsi comp~èté: 
Pour· les agents visés à l'article 7 de l'arrêté na 667 

du 31 décembre 1934 ainsi que pour les membres 
de leur famille (conjoint ou enfants, re'mplissant les 
conditions prescrites par l'article 7 (nouveau) du 
présent arrêté, décédés hors ilu territoire, la classe du 
service religieux est fixée par assimilation à celle pré
vue par l'article 7 susmentionné, pour les agents et 
membres de leur famm. décédés au territoire. 

-e) Art. n (nouveo,,). - L'érect'Îon des, tombes est 
en principe assurée par l'administratio(l, Conformé
ment à un mod,èle établi par le service. des' travaux 
publics, exclusivement pour les déQès SUfvenus au 
territoire et compt.e teri'l de la limitation fixée à 
l'article 8. ' 

Une 'épure du modèle type est déposée à la rési, 
dence du chef-lieu de chacun des cercles du territoire. 

T1outdais, les familles qui auront assuré, à leurs 
frais, la construction de la tombe pourront en obtenir 
le remboursement jusqu'à concurrence du prix de re
vient prévu 'pour le mod;èle adopté par l'administra" 
tüm. 

Le. mod;èle de tombe choisi par la famille devra 
dans ce cas être soumis à l'approbation préalable du 
commiSsaire de la République." 

Ne seront pas supportés par l'administration les 
frais d'érection de tombes concernant les fonction" 

, naires \les cadres généraux, cadres communs supé
rieurs, cadres communs secondaires et locaux' euro" 
péens et indig;ènes et agents contractuels européens 
et indigènes ainsi qu.e les membres de leur famille 
(conjoint ou enfantS) inhumés hors du territoire. 

ART. 2. Le, présent arrêté, qui aura effet pour 
compter du jonr de' sa signature, sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 novembre 1943. 
H. OAUDILLOT. 

Ret"n"". d'hipllal 

ARRETE No 660 l'. du 30 novembre 1943; 

L'ADMINISTRATEl!R EN CHEF DES COLONIES,. 
CHEVALIER DE LA LÉOION D1HONNEURt 

CHARGÉ. DES'A!'FAIRES COURANTES 

Vu le décret du 23 mars 1"921 déterminant les' attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 161 du 24 mars 1934 réglant le statut du 
. personnel indigène du Togo à l'exception d~ personnel des 
travaux publics et de chemin de fer; ~ 

Vu l'arrêté nO 239 \lu 1er mai 1934 réglant le êtatut du 
personnel dés cadres' loc,!ux indigènes des services des T. P., 
de la· T. S. F.., des chemins de fer et du wharf du Togo; 

Vu l'arrêté nO 567 du 26 octobre 1943 fixant les soldes 
des fonctionnaires et agents des cadres locaux indigènes du 
territoire du Togo; .J 

i Vu l'arrêté nO 608 du 15 novembre 1930 déterminant les 
conditions d'hospitalisation des indigènes dans les forma

1 tions sanitaires du' teflfitoire; '. 
Vu l'arrêté nO 361 du 3 juillet 1934 .fixant les retenues 

~'bôpita) du personnel des cadr'es 'locaux européens' et 
indigènes et des agents détachés de PA. O. -F.; 

Le conseil d'administration entenduj 

ARRETE: 
A~TicLE PREMiE~. Le tableau de l'article 2 de 

l'arrêté no 3pl du 3 juillet 1934 fixant les retenues 
d'hôpital du' personnel des cadres européens et indi
~nes est complété comme suit : 

,·1 
.\10NTANT DE LA RETENUE- ' 

1 PERSON~EL AYANT UN 


1 TRAITEMENT 
 ' $.u!S ! AVRe 1 
IIOIJ'UUTlIRJ; i IIOuilllUTvae:Il . 1 

10 francs 12 fran<~ 11A:-dess~s de 18.000. 

.. 

ART. 2. - Le présent arrêté. qui aura effet pour 
compter du le, octobre 1943, sera enregistré, commu
niqué et publié partout oùb~soin S'êra. 

Lomé, le 30 novembre 1943. 
• H. OAUDILLOT. 

Farine-_.
[l' ARRETE Nq 664 AE. du 2 décembre 1943. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DES' COLONIES, 
' CHEVALIER. DE LA tiGlON D'HONNEUR, 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant [es attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo;!I 
Vu la loi du 14 mars 19'42 et tous textes ultérieu,rs l'ayant. 

i! . complètét;! ou modifiée spécialement l'ordonnance du 10 sep~ 
:: tembre 1943 relative à la réglementation du -"ravitaillement j 

ARRETE: 
A~TICLE PREMIER, - Est interdite jusqu'à nouvel 

ordre toute vente de farine sauf sur autorisations ~pé
ciàles délivrées par le chef du bureau économique: 

i, Les cartes de' pain ne pourront, en conséquence, 
être utilisées poUr acquérir de la farine. 

ART. 2. - Les 'Sanctions applicables en Cas d'infrac
tion sont ceIJ-es prévues par là réglementation en· 
vigueur. 

ART. 3_ Vu l'urgence, le présent arrêté seia 
rendu immédiatement. applicable par voie d'affichage 
à la mairie de Lomé, dans, les bureaux des P. T •. T. 
et des circonscripUons d tous autres lieux publics. 

Lomé, le 2 décembre 1943. 
- H. GAUDILLOT. 

Riel .. 

ARRETE No 665 AE. du2 décembre 1943. 

L'AoMINISTRATEU~. EN QrE!' DES COLONIES, 
CHeVALIER, DE -LA LËOTON tYliONNElltI 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES 
Vu le décret du 23 m'ars 1921 déterminant tes attributioris 

et les pouvoirs du commissaîre de la République au Togo; 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de pubUcation des textes réglementairc$ au Togo; 
Vu la loi du' 14 mars 1942. relative au' régjme des p'rix; 
Vu l'arrêté na 5~O AE.jAGR.O. du 24 septembre 1943 portant

fermeture de la campagne d~achat du ricin; ", . 
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